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 MODELE D’ABREGE 
DU RAPPORT 

D’EVALUATION EXTERNE 
 

(3.7 de la section 3 du chapitre V de l’annexe 3-10  
du code de l’action sociale et des familles)	  

 
	  

Cet	   abrégé	   a	   pour	   objectif	   de	   traduire	   la	   dynamique	   de	   l’évaluation	   externe.	  	  
A	  cet	  effet,	  l’abrégé	  présente	  les	  items	  contenus	  dans	  la	  synthèse	  de	  l’évaluation	  
externe	   retenus	   comme	   force	   et/ou	   faiblesse	   et	   pour	   lesquels	   il	   est	   fait	   des	  
propositions	  ou	  préconisations	  dans	  le	  rapport	  d’évaluation	  externe.	  
La méthode de remplissage consiste, pour chacune des sept rubriques, à noter les forces « et » les faiblesses à 
partir de la synthèse de l’évaluation externe. En effet, chaque rubrique ne peut être réduite à l’une ou l’autre 
de ces deux dimensions. L’approche du réel par la complexité consiste à chaque fois à identifier en quoi la 
rubrique présente une force « et » une faiblesse, ces deux aspects étant toujours contenus dans les faits 
observés. 
L’expression des propositions/préconisations apparaît alors différente si la réalité a été exposée dans sa 
complexité. Elle n’est plus la sanction de ce qui « ne va pas » mais la dynamique à créer pour poursuivre 
l’évolution du projet. 
 
La huitième rubrique permet de recueillir l’appréciation globale de l’évaluateur externe 
La neuvième permet de recueillir les éléments de méthodologie de l’évaluation externe 
Enfin la dixième et dernière recueille les commentaires de l’ESSMS sur le déroulement et les conclusions de 
l’évaluation externe	  

__________________	  
	  
1.	  La	  démarche	  d’évaluation	  interne	  *	  
(Exemples d’items : Modalités de mise en œuvre de la démarche d'évaluation interne, de participation des usagers, 
d'élaboration du plan d'amélioration continue de la qualité, de suivi des résultats …) 
	  

Items  
(5 maximum) 

Forces Faiblesses Propositions/préconisations 
formulées par l’évaluateur 

externe 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

*	   pour	   les	   services	   à	   la	   personne	   (SAP)	   agréés,	   cette	   rubrique	   correspond	   aux	   points	   investigués	   dans	   le	   cadre	   du	   cahier	   des	  
charges	  de	  l’agrément	  
	  

2.	   La	   prise	   en	   compte	   des	   recommandations	   de	   Bonnes	   Pratiques	   Professionnelles	   publiées	  
par	  l’Anesm	  relatives	  à	  l’ESSMS.	  	  
(Exemples d’items : Modalités d’appropriation des recommandations, mobilisations des recommandations en 
fonction des sujets traités,…). 
 

Items 
(5 maximum) 

Forces Faiblesses Propositions/préconisations 
formulées par l’évaluateur 

externe 
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3.	   Les	   conditions	   d’élaboration,	   de	   mise	   en	   œuvre	   et	   d’actualisation	   du	   projet	  
d’établissement	  ou	  de	  service	  et	  l’organisation	  de	  la	  qualité	  de	   la	  prise	  en	  charge	  ou	  de	  
l’accompagnement	  des	  usagers.	  	  
(Exemples d’items : Caractérisation de la population accompagnée ;, modalités de formalisation et d'actualisation du 
projet d'établissement ou de service ; adaptation de l'offre des activités et des prestations à la population accompagnée ; 
…).	  
	  

Items 
(5 maximum) 

Forces Faiblesses Propositions/préconisations 
formulées par l’évaluateur 

externe 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

	  
	  

4.	  L’ouverture	  de	  l’établissement	  ou	  du	  service	  sur	  son	  environnement	  institutionnel,	  
géographique,	  socioculturel	  et	  économique	  	  
(Exemples d’items : Perception du rôle de l'établissement ou du service et de ses missions par les partenaires, 
formalisation des collaborations et des coopérations interinstitutionnelles ou interprofessionnelles autour et avec 
l'usager, Prise en compte du réseau de proximité et de l'utilisation optimale des ressources du milieu, contribution aux 
évolutions et à la modification de l'environnement,…). 
	  

Items 
(5 maximum) 

Forces Faiblesses Propositions/préconisations 
formulées par l’évaluateur 

externe 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

	  
	  

5.	  Personnalisation	  de	  l’accompagnement	  
(Exemples d’items : capacité de l’établissement ou du service à évaluer avec les usagers leurs besoins et attentes dans le 
cadre du projet d’établissement ou de service en prenant en compte les interactions avec l’environnement familial et 
social de la personne, conditions dans lesquelles est élaboré le projet personnalisé,  …). 
	  

Items 
(5 maximum) 

Forces Faiblesses Propositions/préconisations 
formulées par l’évaluateur 

externe 
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6.	  L’expression	  et	  la	  participation	  individuelle	  et	  collective	  des	  usagers	  
(Exemples d’items : Effectivité des droits individuels et collectifs et de la participation collective des usagers, prise en 
compte de l'expression des usagers pour améliorer l'accompagnement…). 
	  

Items 
(5 maximum) 

Forces Faiblesses Propositions/préconisations 
formulées par l’évaluateur 

externe 
  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

	  
	  
	  
7.	  La	  garantie	  des	  droits	  et	  la	  politique	  de	  prévention	  et	  de	  gestion	  des	  risques	  
(Exemples d’items : Organisation de l’ESSMS pour permettre le respect de la dignité et du droit à l’intimité, prise en 
compte des principaux risques relatifs aux spécificités des usagers et aux conditions d’accompagnement, identifiés par 
l’ESSMS, dispositions mises en place, dont la formation des professionnels, pour prévenir ces risques, modes de 
concertation, traitement des faits de maltraitance,…). 
	  

Items 
(5 maximum) 

Forces Faiblesses Propositions/préconisations 
formulées par l’évaluateur 

externe 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

	  	  
	  
	  

8.	  Appréciation	  globale	  de	  l’évaluateur	  externe	  	  
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9.	  Méthodologie	  de	  l’évaluation	  externe	  
(Exemples d’items : descriptif des outils utilisés pour conduire et mettre en œuvre la démarche, modalités d’implication 
des équipes (Direction et personnels), modalités d’association des usagers, nombre d’entretiens conduits, nombre de 
jours pour conduire l’évaluation externe, dates de début et de fin de mission …) 
	  
	  

Items 
(5 maximum) 

	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  

	  
	  
	  

10.Commentaires	  de	  l’ESSMS	  sur	  l’évaluation	  externe	  
	  

Commentaires	  de	  l’ESSMS	  
Sur	  le	  déroulement	  de	  l’évaluation	  externe	   Sur	  les	  conclusions	  de	  l’évaluation	  externe	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  

	  


